
 

Une infirmière praticienne qui obtient son immatriculation de l’AIINB recevra un 
numéro de prescripteur de la registraire des praticiens de l’Assurance-maladie. Le 
numéro de prescripteur indique au pharmacien que l’IP est un dispensateur qui a le 
pouvoir de prescrire.  

 

 

 Qu’est ce qu’un numéro de prescripteur? 
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